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NOTIFICATION 

Addendum 

 La communication ci-après, datée du 18 février 2014, est distribuée à la demande de la 
délégation du Canada. 
 

_______________ 
 
 
Modifications intéressant certains règlements et élaboration d'un nouveau règlement relatif au vin 
de glace dont l'Agence canadienne d'inspection des aliments est chargée d'assurer et de contrôler 
l'application. 

La proposition notifiée dans le document G/TBT/N/CAN/393 (daté du 3 juillet 2013) a été adoptée 
le 12 février 2014. 
Les modifications suivantes ont été apportées: 
 
 une nouvelle norme d'identité pour le vin de glace a été créée en vertu de la Loi sur les 

produits agricoles au Canada; 
 le Règlement sur l'emballage et l'étiquetage des produits de consommation (REEPC) a été 

modifié par l'inclusion d'une définition du terme "vin" ainsi que pour permettre l'utilisation 
du champ visuel unique pour l'affichage des renseignements obligatoires sur l'étiquette des 
contenants de vin; et 

 des modifications mineures ont été apportées au libellé du Règlement sur les aliments et 
drogues et du REEPC de façon à permettre l'utilisation d'une taille de police particulière sur 
une bouteille de taille très précise et à permettre l'utilisation d'abréviations dans la 
déclaration de la teneur en alcool. 

Ces modifications réglementaires sont entrées en vigueur le 29 janvier 2014. 
 
Des renseignements complémentaires sont disponibles sur les sites Web suivants: 
 
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-02-12/html/sor-dors8-eng.php (anglais, avec lien 
vers le français); 
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-02-12/html/sor-dors9-eng.php (anglais, avec lien 
vers le français); 
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2014/2014-02-12/html/sor-dors10-eng.php (anglais, avec lien 
vers le français). 
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